
Document d’Informations Clés

OBJECTIF
Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial. Ces 
informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, 
coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

PRODUIT

Nom du produit SUPPORT CROISSANCE PREPAR AVENIR II avec garantie à 80 % ou 90 % ou 100 % 
(selon le niveau retenu), à l’échéance de l’horizon de placement compris entre 8 et 30 ans

Initiateur du produit
PREPAR-VIE – Groupe BRED Banque Populaire, 
Immeuble Le Village 1, Quartier Valmy, 33 Place Ronde, CS 90241, 92981 Paris La Défense cedex

Pour plus d’informations 01 41 25 41 25 

Site web de l’initiateur du produit https://www.prepar-vie.fr
Autorité de contrôle de l’initiateur L’ACPR (Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution)
Date d’édition du document d’informations clés : 03.10.2022

Avertissement : vous êtes sur le point d’acheter un produit qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre.

I. EN QUOI CONSISTE CE PRODUIT ?

Type

Fonds servant de support à des contrats d’assurance-vie de PREPAR-VIE. Constitué d’un actif 
mutualisé proposant une garantie totale ou partielle en capital au terme (compris entre  8 ans et 30 
ans après la date du 1er investissement) matérialisée par une provision de diversification, exprimée 
en nombre de parts.

Le niveau garanti fixé irrévocablement au 1er investissement sur ce support suppose un horizon 
de placement compris entre un minimum de 8 ans et un maximum de 30 ans, avec possibilité, si 
horizon de placement inférieur au maximum, de le rallonger en cours de contrat ou à l’échéance 
de l’horizon de placement. Avant la date d’échéance, les montants investis sont sujets à 
des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier de l’évolution des 
marchés financiers. 
L’actif associe des produits obligataires (titres de taux et assimilés) et des actifs de diversification 
(placements immobiliers, OPC).

Objectifs d’investissement Investir sur des  instruments financiers de diversification dans des proportions plus significatives 
que  dans une gestion classique de Fonds EURO et potentiellement plus performants sur le long 
terme. Cette gestion d’actifs vise la constitution d’une performance régulière sur le long terme, 
supérieure à celle du Fonds EURO et la recherche d’un rendement attrayant sur la durée, tout 
en maitrisant la volatilité des marchés financiers.

Investisseurs de détail visés Tout client (personne physique ou morale) recherchant un placement avec un potentiel de 
performance individualisé et partiellement sécuritaire à l’échéance, en contrepartie d’un 
engagement de durée d’un minimum de 8 ans.

II. QUELS SONT LES RISQUES ET QU’EST-CE QUE CELA POURRAIT ME RAPPORTER ?

Indicateur synthétique de risque

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit 
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une impossibilité de notre part de vous payer.
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      Risque plus faible          Risque plus élevé

2 3 5 6 71 4
L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous 
conservez le produit 6 années.
Le risque réel peut être très différent si vous optez pour 
une sortie avant échéance et vous pourriez obtenir 
moins en retour.

!



II. QUELS SONT LES RISQUES ET QU’EST-CE QUE CELA POURRAIT ME RAPPORTER ? (SUITE)

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 2 sur 7. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du produit se situent 
à un niveau faible et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est très peu probable que notre capacité à vous payer en soit affectée.
Si cette probabilité venait toutefois à se produire, ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout 
ou partie de votre investissement. Si dans ce cas nous ne sommes pas en mesure de vous verser les sommes dues, vous pouvez perdre l’intégralité 
de votre investissement. 
Toutefois, vous bénéficiez peut-être d’un système de protection des consommateurs (voir la section III  « Que se passe-t-il si nous ne sommes pas 
en mesure d’effectuer les versements ? »). L’indicateur présenté ci-dessus ne tient pas compte de cette protection.

Scénarios de performance Ce tableau montre les sommes que vous pourriez obtenir sur 6 ans, en fonction de différents scénarios, en 
supposant que vous investissiez 10 000 €. Les différents scénarios montrent comment votre investissement 
pourrait se comporter. Vous pouvez les comparer avec les scénarios d’autres produits. Les scénarios pré-
sentés sont une estimation de performances futures à partir de données du passé relatives aux variations de 
la valeur de cet investissement. Ils ne constituent pas un indicateur exact. Ce que vous obtiendrez dépendra 
de l’évolution du marché et de la durée pendant laquelle vous conserverez l’investissement ou le produit. Le 
scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes, et ne tient 
pas compte du cas où nous ne pourrions pas vous payer.

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les  frais 
dus à votre conseiller ou distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, 
qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.

Investissement de 10 000 € 1 an 3 ans 6 ans
(période de
détention

recommandée)

Scénario de 
tensions

•  Ce que vous pourriez obtenir après 
déduction des coûts

• Rendement annuel moyen

9 767,64 €

-2,32 %

9 387,49 €

-2,08 %

9 126,94 €

-1,51 %

Scénario 
défavorable

•  Ce que vous pourriez obtenir après 
déduction des coûts

• Rendement annuel moyen

10 123,35 €

1,23 %

10 652,16 €

2,13 %

11 597,65 €

2,50 %

Scénario 
intermédiaire

•  Ce que vous pourriez obtenir après 
déduction des coûts

• Rendement annuel moyen

10 333,56 €

3,34 %

11 054,31 €

3,40 %

12 230,79 €

3,41 %

Scénario 
favorable

•  Ce que vous pourriez obtenir après 
déduction des coûts

• Rendement annuel moyen

10 579,36 €

5,79 %

11 505,61 €

4,79 %

12 936,67 €

4,38 %

III. QUE SE PASSE-T-IL SI PREPAR-VIE N’EST PAS EN MESURE D’EFFECTUER LES VERSEMENTS ?

Vous êtes susceptible de subir une perte financière en cas de défaillance de l’assureur. Si PREPAR-VIE ne pouvait plus faire face à ses engagements 
et devait faire l’objet d’une liquidation, le Fonds de garantie des assurés contre la défaillance de sociétés d’assurance de personnes 
pourrait jouer en votre faveur. Il indemnise dans les conditions et modalités  définies à  l’article R. 423-7 du Code des assurances, jusqu’à 
concurrence de 70 000 euros par assuré ou bénéficiaire pour tous les contrats conclus auprès de PREPAR-VIE. La perte que vous pouvez subir 
en cas de défaillance de l’assureur est égale aux sommes supérieures à 70 000 euros, sans limitation de montant, dont vous êtes créancier.

IV. QUE VA ME COÛTER CET INVESTISSEMENT ?

La réduction du rendement montre l’incidence des coûts totaux que vous payez sur le rendement que vous pourriez obtenir de votre investissement. 
Les coûts totaux incluent les coûts ponctuels, récurrents et accessoires. 

Les montants indiqués ici sont les coûts cumulés liés au produit lui-même, pour trois périodes de détention différentes. Ils incluent les pénalités de 
sortie anticipée potentielles. Les chiffres présentés supposent que vous investissiez 10 000 euros. Ces chiffres sont des estimations et peuvent 
changer à l’avenir

Coûts au fil du temps Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande 
de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et 
vous montrera l’incidence de l’ensemble des coûts sur votre investissement au fil du temps. 

SCÉNARIOS

Investissement de 10 000 €
Si vous sortez 

après 1 an
Si vous sortez 

après 3 ans
Si vous sortez 

après 6 ans

Coûts totaux 95,00 € 291,94 € 605,78 €

Incidence sur le rendement
(réduction du rendement) par an 0,95 % 0,95 % 0,95 %
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IV. QUE VA ME COÛTER CET INVESTISSEMENT ? (SUITE)

Composition des coûts Le tableau ci-dessous indique : 

4 l’incidence annuelle des différents types de coûts sur le rendement que vous pourriez obtenir de votre inves-
tissement à la fin de la période d’investissement recommandée ;

4 la signification des différentes catégories de coûts. 

Ce tableau montre l’incidence sur le rendement par an :

Coûts 
ponctuels

Coûts 
d’entrée

0 % 
L’incidence des coûts que vous payez lors de l’en-
trée dans votre investissement. Il s’agit du montant 
maximal que vous paierez ; il se pourrait que vous 
payiez moins.

Coûts 
de sortie

0 %
L’incidence des coûts encourus lorsque vous sortez 
de votre investissement à l’échéance.

Coûts 
récurrents

Coûts de 
transaction de 
portefeuille

0,95 %
L’incidence des coûts encourus lorsque nous 
achetons ou vendons des investissements sous-
jacents au produit.

Autres coûts 
récurrents

0 %
L’incidence des coûts que nous prélevons chaque 
année pour gérer vos investissements.

Coûts
accessoires

Commissions 
liées aux
résultats

0 % L’incidence des commissions liées aux résultats.

Commissions 
d’intéressement

0 % L’incidence de commissions d’intéressement.

V. COMBIEN DE TEMPS DOIS-JE LE CONSERVER, ET PUIS-JE RETIRER DE L’ARGENT DE FAÇON ANTICIPÉE ?

Période de détention recommandée : 6 ans minimum, compte tenu des risques liés aux actifs sous-jacents. Cette durée minimum est toutefois 
à différencier de la durée minimum requise pour la garantie en capital choisie et de l’horizon de placement retenu. Elle ne doit pas non plus occulter la 
vocation long terme de ce fonds.

Pour connaître les conditions de retrait anticipé, reportez-vous à la section V « Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de 
façon anticipée ? »  du DIC de votre contrat.

.
VI. COMMENT PUIS-JE FORMULER UNE RÉCLAMATION ?

Reportez-vous à la section VI « Comment puis-je formuler une réclamation ? » du DIC de votre contrat.

VII. AUTRES INFORMATIONS PERTINENTES

Ce Document d’Informations Clés est mis à jour et publié régulièrement sur https://www.prepar-vie.fr/PRIIPS-SBE.
Il est complété du document d’information de votre contrat et de la notice d’information du contrat (remis sur la base d’une obligation légale). 
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